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n° 241 794 du 30 septembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et P. ANSAY

Mont Saint Martin 22

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 décembre 2019 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 novembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 22 juin 2020, convoquant les parties à l’audience du 16 juillet 2020, et du

17 juillet 2020, convoquant les parties à l’audience du 29 juillet 2020.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. JANSSENS loco Mes D.

ANDRIEN et P. ANSAY (à l’audience du 16 juillet 2020) et représentée par Me P. ANSAY (à l’audience

du 29 juillet 2020), avocats, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (de République démocratique du

Congo, ci-après RDC), d’origine ethnique mungala, de religion chrétienne et de confession protestante.

Vous êtes né le 25 octobre 1992 à Goma.
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Six mois après votre naissance, votre famille déménage à Kinshasa, où vous vivez jusqu’en 2012

(commune de Kingasani). Vous n’êtes plus jamais retourné dans l’est du Congo.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants.

De 2012 à février 2017, vous vivez illégalement au Maroc. Là-bas, vous faites la connaissance d’un

homme surnommé « [M.L.] », congolais établi au Maroc qui réalise différents reportages, tant pour sa

chaine YouTube que pour un autre site, « [C.].com », site consacré à la diaspora congolaise. Il vous

initie aux techniques de la communication et vous réalisez quelques vidéos pour lui et pour le site «

[C.].com », moyennant rémunération. Si certaines d’entre elles abordaient des sujets plutôt culturels

(comme par exemple la musique), vous avez, en janvier 2015, réalisé deux vidéos au contenu plus «

politique », la première traitant de la situation des congolais et des africains au Maroc et la traversée

vers l’Espagne ; la seconde représentant une manifestation de l’opposition devant l’ambassade de la

RDC à Rabbat. Notons que vous n’avez jamais participé à une autre activité de nature politique lors de

votre séjour au Maroc.

Sous le coup d’une expulsion, vous vous rendez auprès de l’ambassade de RDC au Maroc et, trois

jours plus tard, obtenez un tenant-lieu de passeport pour quitter le pays.

Le 26 février 2017, vous arrivez à Brazzaville. Vous traversez la frontière entre la République du Congo

et la RDC au niveau de « Beach Ngobila ». Après avoir présenté votre tenant-lieu de passeport aux

autorités congolaises (RDC), celles-ci vous mettent sur le côté et vous demandent d’attendre. Plus tard,

elles vous disent qu’elles savent ce que vous avez fait au Maroc et vous arrêtent. Frappé afin de rentrer

dans la voiture, vous perdez connaissance et vous vous réveillez à la prison de Makala. Vous y restez

jusqu’au 3 mars 2017.

Dans la nuit du 2 au 3 mars 2017, un gardien vient vous chercher ainsi que quatre autres détenus, vous

bande les yeux et vous met dans une voiture. Le chauffeur vous amène à Kintsuka-Pêcheurs, vous

libère et vous dit de fuir. Vous tombez alors sur des pêcheurs qui vous prennent en charge et disent aux

quatre autres détenus de se débrouiller. Vous restez deux jours avec les pêcheurs et le 5 mars 2017, ils

vous amènent à Brazzaville. Là, vous prenez contact avec une connaissance qui vous héberge et

organise votre départ. Le 1er avril 2017, vous quittez Brazzaville, muni de documents d’emprunt, et

vous vous rendez à Niamey (Niger), en avion. Du Niger, vous prenez la direction de la Libye, où vous

arrivez le 4 avril 2017.

En Libye, vous êtes vendu comme esclave et victime d’une agression sexuelle. Vous y restez deux

mois. Le 7 juin 2017, vous arrivez en Italie, où vous restez quatre mois. Vous arrivez en Belgique le 27

octobre 2017 et introduisez votre demande de protection internationale auprès des autorités belges le 9

novembre 2017.

Depuis votre arrivée en Belgique, vous avez participé à deux manifestations (respectivement le 20

janvier 2018 et au mois de février 2019). Vous avez également réalisé et publié entre cinq et sept vidéos

sur Facebook, où vous vous exprimez sur la situation politique dans votre pays.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les captures d’écran des deux

vidéos YouTube réalisées au Maroc susmentionnées ; une fiche médicale de Fedasil émise le 31

octobre 2017 ; une attestation médicale reprenant les lésions objectives et subjectives constatées par le

Docteur [A.] en date du 25 mars 2019 ; différentes photographies vous représentant lors de la

manifestation du 20 janvier 2018 ainsi qu’une photographie vous représentant avec Mr [B.] et « [C.E.] »,

deux opposants de la diaspora congolaise.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.
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Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, en cas de retour en République démocratique du Congo, vous affirmez craindre d’être arrêté

par les agents de l’Agence nationale de renseignements (ci-après, ANR), en raison des vidéos que vous

avez partagées sur internet, tant au Maroc qu’en Belgique (notes de l’entretien personnel, pp.12-13).

Toutefois, l’analyse de vos déclarations empêche le Commissariat général de croire au bien-fondé de

vos craintes en cas de retour.

Tout d’abord, vous affirmez que durant les cinq années que vous avez passées au Maroc, vous avez

réalisé et animé différentes vidéos dont le contenu n’a pas plu à vos autorités, raison pour laquelle vous

avez fait l’objet d’une arrestation et d’une détention lors de votre expulsion du Maroc vers le Congo

(notes de l’entretien personnel, p.10, p.12 et p.18). Cependant, le Commissariat général n’est

aucunement convaincu par ce pan de votre récit.

Ainsi, vous déclarez qu’à partir de 2014, vous avez commencé à exercer un travail de « chroniqueur ».

Vous entrez, en effet, en contact avec un congolais établi au Maroc, « [M.L.] », qui vous apprend les

rudiments du métier (comment présenter une émission, comment parler devant les gens…). A partir de

ce moment, vous allez filmer et/ou commenter certains événements et, ensuite, en faire un petit

reportage. Ces différents reportages sont réalisés pour ce « [M.L.] » ou encore publiés sur le site

internet « [C.].com », site de la diaspora congolaise, et sur la page YouTube de [C.].com (notes de

l’entretien personnel, pp.5-6 et pp.15-16).

Toutefois, force est de constater que de votre propre aveu, à l’exception de deux vidéos que nous

évoquerons infra, les reportages que vous avez réalisés pour le compte de « [M.L.] » ou de [c.].com

portaient sur des sujets culturels (comme par exemple, des groupes de musique) ou de faits divers (par

exemple, des compatriotes décédés au Maroc) (notes de l’entretien personnel, p.17).

Vous dites ensuite avoir réalisé deux vidéos au contenu plus « politique » et qui seraient à l’origine du

courroux de vos autorités à votre égard (notes de l’entretien personnel, p.10, p.12 et p.18). Concernant

la première, elle traite du sort des africains qui meurent en tentant de traverser la Méditerranée. En ce

sens, le Commissariat général ne perçoit pas en quoi son contenu est polémique et/ou subversif et

pourrait susciter l’intérêt des autorités congolaises. S’agissant de la deuxième vidéo, il s’agit d’un

reportage concernant une manifestation qui a eu lieu devant l’ambassade de la RDC à Rabbat en

janvier 2015 et demandant le départ de Kabila. A ce sujet, notons que si vous commentez ce reportage,

à aucun moment, votre vrai nom n’est mentionné (puisque vous vous y présentez sous le pseudonyme

« [D.L.] »), et ce alors que vous affirmez le contraire lors de votre entretien personnel (notes de

l’entretien personnel, p.10).

Interrogé quant au fait de savoir si vous avez réalisé d’autres émissions dont le contenu était politique

quand vous étiez au Maroc, vous répondez ne pas en avoir fait sur [c.].com mais bien sur Facebook.

Invité à expliquer de quoi traitaient les vidéos que vous avez réalisées sur Facebook quand vous étiez

encore au Maroc, vous déclarez que vous parliez de votre vie en tant que Congolais au Maroc, que

vous évoquiez le décès des compatriotes et la préparation des funérailles, etc. (notes de l’entretien

personnel, pp.17-18).

Vous confirmez ne pas avoir couvert d’autres marches de l’opposition au Maroc que celle

susmentionnée, n’y avoir participé à aucune autre activité de nature politique et n’avoir travaillé pour

aucun autre média que [c.].com (notes de l’entretien personnel, p.9, p.15 et p.18).

Ainsi, de tout ce qui précède, le Commissariat général constate que l’immense majorité des activités

exercées en tant que « chroniqueur » (puisque vous vous qualifiez vous-même de la sorte – notes de

l’entretien personnel, p.3 et p.5) ne concernait pas des sujets politiques, polémiques et/ou susceptibles

de susciter l’intérêt de vos autorités à votre encontre ; qu’au total, au Maroc, vous avez fait un seul

reportage traitant de politique ; et, enfin, que vous n’êtes aucunement identifiable dans cette vidéo

puisque vous vous y présentez sous un pseudonyme.
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Ensuite, vous affirmez avoir fait l’objet d’une mesure d’expulsion du Maroc et être retourné dans votre

pays le 26 février 2017, via Brazzaville. Vous déclarez avoir été arrêté à la frontière car signalé en

raison de vos vidéos et avoir été détenu à la prison de Makala jusque dans la nuit du 2 au 3 mars 2017,

durant laquelle vous vous évadez (notes de l’entretien personnel, pp.12-13 et p.21).

Cependant, vos propos à ce sujet n’ont pas emporté la conviction du Commissariat général.

D’emblée, le Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible au vu des éléments développés ci-

dessus (à savoir que vous avez essentiellement réalisé des reportages sur des sujets culturels et/ou

relatifs à des faits divers lors de votre séjour au Maroc et que vous avez uniquement couvert une seule

manifestation de l’opposition, vidéo dans laquelle vous n’êtes en outre pas identifiable et qui a été

publiée plus de deux ans avant votre retour au Congo) que vous soyez ciblé de la sorte lors de votre

retour dans votre pays, voire même considéré comme étant sur une « liste noire » (notes de l’entretien

personnel, pp.12-13 et p.22).

Ensuite, vos déclarations concernant votre détention se sont montrées à ce point laconiques et

stéréotypées que le Commissariat général n’est nullement convaincu de leur crédibilité. Ainsi, invité à

expliquer vos conditions de détention précisément et alors que la question vous est exemplifiée pour

que vous compreniez bien ce qui est attendu de vous, vous tenez des propos sommaires et imprécis,

vous contentant de dire que la porte était fermée et qu’il y avait un trou dans cette porte par laquelle

était jetée la nourriture ; que les gens pleurent mais qu’il faut se mettre en tête que vous allez mourir ;

que vous faisiez vos besoins dans un sachet que vous deviez ensuite mettre dans un plus grand sec ;

qu’il y avait beaucoup d’odeurs ; que quand les gardiens voulaient vous faire sortir, ils utilisaient un

bâton qu’ils passaient par le trou de la porte pour vous viser, et si vous étiez touché, vous deviez vous

lever et partir. Vous ajoutez ensuite qu’il y a un chef de cellule qui distribue la nourriture (notes de

l’entretien personnel, p.23). Outre l’aspect laconique de vos déclarations, notons également certaines

contradictions dans vos propos : ainsi, tantôt, vous trouvez des personnes à côté de vous quand vous

reprenez conscience à Makala (notes de l’entretien personnel, p.14), tantôt vous étiez seul quand on

vous a placé dans votre cellule et vous n’avez eu de la compagnie que le lendemain (notes de

l’entretien personnel, p.23). Confronté à cette contradiction, vous dites être arrivé seul dans la cellule

mais avoir trouvé d’autres personnes dans la cellule à votre arrivée (notes de l’entretien personnel,

pp.23-24). Toutefois, à la lecture de vos dépositions antérieures, cette explication n’est aucunement

convaincante, puisque vous aviez bien précisé « Le jour où on m’a placé dans cette cellule, j’étais seul,

le lendemain, ils ont amené d’autres détenus » (notes de l’entretien personnel, p.23).

En outre, puisque vous mentionniez un chef de cellule, vous avez été invité à parler de ce dernier.

Toutefois, vos déclarations à ce sujet n’ont une nouvelle fois pas emporté la conviction du Commissariat

général, puisque vous vous contentez de dire que le chef de cellule, c’est une personne qui est arrivée

bien avant toi et qui est chef mais qu’il est possible qu’il soit libéré ou porté disparu à ton arrivée.

Interrogé sur l’identité du chef au moment de votre arrivée, vous dites qu’il était costaud, grand de taille

mais qu’on vous a dit « demain, il sera parti ». Vous ne pouvez pas préciser son nom (notes de

l’entretien personnel, p.24).

Par ailleurs, interrogé sur les interactions que vous avez eues avec les autres détenus, vous déclarez

que vous aviez des problèmes en tête et que vous ne pouviez pas discuter avec les personnes que

vous avez trouvées là-bas. Questionné sur la raison pour laquelle ces personnes étaient détenues, vous

ne pouvez répondre à cette question (notes de l’entretien personnel, p.24).

Invité ensuite à décrire votre cellule en détail et à donner des précisions à ce sujet, vous vous limitez à

dire qu’à l’intérieur, que le tapis était noir, que tout est noir et que donc vous n’avez rien vu (notes de

l’entretien personnel, p.24).

Convié, une dernière fois, à partager un souvenir que vous gardez d’un de vos codétenues, et alors que

des exemples de ce qui était attendu de vous vous sont donnés, vous ne pouvez répondre à cette

question, en disant qu’au départ, vous aviez été frappé, que le choc ne vous permettait pas de leur

poser des questions et que tout ce que vous faisiez dans la cellule était de pleurer. Vous répétez ne pas

avoir d’autres souvenirs que le fait qu’il y avait une fenêtre dans la porte et que le tapis était noir (notes

de l’entretien personnel, p.25).

Force est ainsi de constater l’aspect lacunaire et imprécis de vos déclarations relatives à votre

détention.



CCE X - Page 5

Enfin, un de vos anciens comptes Facebook a été retrouvé. Il n’y a aucun doute qu’il s’agit bel et bien

de votre compte : il a été établi au nom de « [D.L.] » (alors que votre nouveau compte porte le nom de «

[D.L.l.p.] » – notes de l’entretien personnel, p.8 – voir farde « Informations sur le pays », documents n°1

et n°2), vous êtes représenté sur les photographies illustrant la page et vous partagez du contenu de

[c.].com. Or, vous avez commenté une de vos publications sur cette page en date du 27 février 2017 et

vous avez également commenté une publication d’un tiers en date du 2 mars 2017 (voir farde «

Informations sur le pays », document n°4), et ce alors que vous dites que vous étiez détenu à ces dates.

Or, la description que vous faites de vos conditions de détention ne permet pas de considérer que vous

puissiez être en possession lors de celle-ci d’un moyen de communication comme un téléphone ou une

connexion internet.

Au vu de ces éléments, le Commissariat général ne peut considérer que votre arrestation et votre

détention sont établies.

Dès lors, en conclusion de ce qui précède, le Commissariat général ne peut souscrire à votre allégation

selon laquelle vous avez mené des activités au Maroc qui ont suscité l’intérêt de vos autorités et que

vous avez subi les persécutions alléguées lors de votre retour au pays.

Ensuite, vous évoquez également un activisme en Belgique. Ainsi, vous affirmez que depuis votre

arrivée en Belgique, vous avez partagé entre cinq à sept vidéos, sur votre nouveau compte Facebook

(sous le nom de « [L.D.l.P.] » - voir farde « Informations sur le pays », document n°2), où vous évoquez

la politique de votre pays, ainsi que des publications pro-Fayulu ou provenant des combattants ici à

Bruxelles. Vous déclarez également avoir participé à deux manifestations en Belgique depuis votre

arrivée (notes de l’entretien personnel, p.8 et pp.18-20).

Toutefois, le Commissariat général ne peut considérer que cet activisme serait de nature à susciter une

crainte dans votre chef en cas de retour ou encore que vos autorités puissent en être au courant.

Tout d’abord, soulignons que le Commissariat général a tenté de consulter ces publications et vidéos

sur votre page Facebook. Toutefois, force est de constater qu’y figure un nombre très important de

publications et de vidéos (voir farde « Informations sur le pays », document n°3), la majorité d’entre elles

concernant d’ailleurs plutôt des événements festifs ou encore des personnes qui se font coiffer

(rappelons qu’en plus d’être chroniqueur, vous êtes coiffeur), sans compter qu’une grande partie d’entre

elles sont en lingala. Dès lors, le Commissariat général vous a envoyé une demande de

renseignements, laquelle vous demandait, vu le nombre important de vidéos et de publications

retrouvées sur votre compte Facebook, de lui faire parvenir dans un délai d’un mois les liens précis des

vidéos et publications auxquelles vous faisiez référence lors de votre entretien. Ce courrier précisait que

la loi autorisait le Commissariat général à prendre une décision de refus du statut de réfugié et de refus

du statut de protection subsidiaire si vous ne répondiez pas à cette demande.

Cette demande vous a été envoyée par courrier recommandé en date du 7 mai 2019. Le 5 juin 2019, le

courrier est revenu au Commissariat général car vous n’avez jamais été le réclamer. Une copie de cette

demande a alors été envoyée à votre avocat, en date du 14 juin 2019. Le Commissariat général n’a

jamais reçu aucune réponse à cette demande de renseignements.

Ainsi, force est de constater le manque de collaboration dont vous avez fait montre dans le cadre de

l’établissement des faits allégués à la base de votre demande de protection internationale, et ce alors

que le charge de la preuve vous incombe.

Ensuite, force est de constater que votre page Facebook a été créée sous un pseudonyme et qu’à

aucun endroit sur cette page votre vrai nom n'apparaît, si bien que le Commissariat général ne peut voir

sur quels éléments se baseraient vos autorités pour vous identifier. Confronté à ce sujet, vous

reconnaissez que cette page a été ouverte à un autre nom mais dites que c’est votre visage qu’on voit

et qu’ « ils » sont organisés, qu’ils ont engagé des gens pour analyser et identifier les gens qui postent

sur Facebook (notes de l’entretien personnel, p.19). Notons toutefois que cela ne repose que sur vos

seules allégations, sans n’être aucunement étayées par le moindre élément concret.

Par ailleurs, vous affirmez également avoir participé à deux manifestations depuis votre arrivée en

Belgique, l’une en janvier 2018 et l’autre en février 2019 (notes de l’entretien personnel, p.8 et p.19).

Concernant ces deux manifestations, les mêmes constats que ceux dressés ci-dessus peuvent être

posés : ainsi, si vous affirmez avoir filmé la première manifestation à laquelle vous avez participé et
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l’avoir mise sur Facebook, force est de constater qu’en ne répondant pas à la demande de

renseignements envoyée par le Commissariat général, vous ne fournissez au Commissariat général

aucun élément susceptible de donner du crédit à cette allégation et, qui plus est, quand bien même

vous auriez éventuellement partagé votre présence à cet événement sur votre compte Facebook, le

Commissariat général a déjà mis en avant précédemment le fait que vous ne pouvez être identifié sur

base de ce compte.

Pour terminer, ajoutons que vous n’êtes ni membre, ni sympathisant d’un parti politique ou d’une

quelconque organisation en Belgique (notes de l’entretien personnel, p.9). Si vous affirmez que, sans

fréquenter un parti politique ou une organisation en Belgique, vous prenez part à tous les événements

auxquels vous êtes invités, force est de constater qu’entre votre arrivée en octobre 2017 et votre

entretien personnel en mars 2019, vous n’aviez participé qu’à deux manifestations (notes de l’entretien

personnel, pp.8-9). En outre, les liens que vous dites avoir avec des combattants comme Monsieur [B.]

ou le [C.E.] ne reposent que sur vos seules allégations, sans être aucunement étayé par le moindre

élément concret (notes de l’entretien personnel, pp.19-20). Enfin, quant aux vidéos que vous publiez sur

YouTube depuis votre arrivée en Belgique pour le compte de « [B.Y.M.] », soulignons qu’il s’agit en fait

d’un travail d’animateur dans le cadre d’événements festifs et non de journaliste (notes de l’entretien

personnel, pp.10-11 et pp.18-19).

Ainsi, en conclusion de ce qui précède, le Commissariat général considère que vous ne présentez pas

un profil politique susceptible d’intéresser vos autorités nationales et que la description que vous faites

des activités de nature politique exercées en Belgique depuis votre arrivée ne démontre pas un

engagement à ce point important qu’il ferait de vous une cible pour vos autorités nationales en cas de

retour. Quant à votre activisme sur Facebook, il n’est aucunement établi à ce stade et, quand bien

même le serait-il, vous ne démontrez pas que cet activisme serait connu par vos autorités.

Enfin, vous affirmez être arrivé en Libye le 4 avril 2017 et, là-bas, vous êtes arrêté, êtes soumis au

travail forcé et êtes violé à une reprise. Le 9 juin 2017, vous quittez la Libye pour l’Italie (notes de

l’entretien personnel, p.11 et p.14). Toutefois, de nouveau, votre activité Facebook entre le 4 avril et le 9

juin 2017 ne permet pas d’accréditer votre allégation selon laquelle vous étiez enfermé et forcé de

travailler en Libye à cette période (voir farde « Informations sur le pays », document n°4).

Vous n’invoquez aucune autre crainte ni n’avez connu d’autres problèmes dans votre pays auparavant

(notes de l’entretien personnel, p.13).

Ainsi, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire

(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre).

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection

internationale, ceux-ci ne permettent pas de prendre une autre décision.

Ainsi, les captures d’écran des deux vidéos YouTube susmentionnés renvoient à des éléments qui ont

déjà été évoqués dans le cadre de cette décision (voir farde « Documents », documents n°1 et n°2).

La fiche médicale de Fedasil ne fait qu’énumérer une série de problèmes médicaux, indiquant que vous

devez voir un dentiste, que vous avez une toux sèche depuis votre passage en Libye et que vous avez

des troubles visuels depuis 2016 où vous avez eu une infection dans les yeux suite à un enlèvement

(voir farde « Documents », document n°3). Notons que vous n’avez aucunement mentionné un

enlèvement en 2016 lors de votre entretien personnel au Commissariat général. Confronté à ce sujet,

vous renvoyez d’ailleurs à un problème que vous auriez rencontré en Libye (notes de l’entretien

personnel, p.20). Du reste, ce document relaie les problèmes médicaux dont vous dites souffrir mais ne

se prononce pas sur l’origine de ces troubles. Tout au plus, il répète votre explication à vous concernant

l’origine de vos troubles visuels.

Vous déposez ensuite une attestation médicale (voir farde « Documents », document n°4), laquelle fait

état de quatre cicatrices anciennes, de céphalées migraineuses déclenchées par l’excès de luminosité

et de douleurs au niveau périnéal.
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Elle indique ensuite que selon vos déclarations, ces lésions seraient dues à des coups reçus au niveau

du crâne ainsi que des violences sexuelles, tant au Congo le 26 février 2017 qu’en Libye en avril 2017.

Toutefois, comme indiqué, le médecin reprend uniquement vos déclarations à ce sujet. Or, étant donné

que ces faits ont été remis en cause par la présente décision, rien ne permet de déterminer l’origine de

ces cicatrices. En ce sens, cette attestation médicale ne saurait, à elle seule, rétablir la crédibilité

défaillante de votre récit.

Enfin, vous déposez plusieurs photographies, qui selon vous auraient été prises lors d’une manifestation

à Bruxelles en janvier 2018 (notes de l’entretien personnel, p.8). Notons que sur la majorité d’entre

elles, vous n’êtes pas reconnaissable. Quoi qu’il en soit, le Commissariat général s’est déjà prononcé

sur ces images supra. S’agissant plus particulièrement de l’image vous représentant avec Monsieur [B.]

et le [C.E.], soulignons que le simple fait de poser avec eux en photo ne démontre en rien que ces

derniers vous connaissent et vous appellent personnellement pour partager leur contenu, comme vous

l’indiquez lors de votre entretien personnel (notes de l’entretien personnel, pp.19-20).

En conclusion, le constat s’impose que le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs

réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Dès lors, il se voit dans l’impossibilité de conclure à

l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er,

paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De plus, le Commissariat général est d’avis que

l’absence de crédibilité constatée supra dans votre chef empêche de prendre en considération une

demande de protection subsidiaire découlant des mêmes faits.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La compétence

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du
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possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les nouveaux éléments

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il est versé au dossier plusieurs documents

inventoriés de la manière suivante :

1. « Page facebook du site [C.] » ;

2. « Page facebook « [é.v.v.] » » ;

3. « Page facebook au nom de [D.L.] ».

3.2 Par une note complémentaire du 16 juillet 2020, la partie défenderesse verse quant à elle au dossier

deux recherches de son service de documentation, à savoir :

1. « COI Focus – REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO – Situation politique et

sécuritaire à Kinshasa », du 26 mai 2020 ;

2. « COI Focus – REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO – Le traitement réservé par

les autorités nationales à leurs ressortissants de retour dans le pays », du 20 janvier 2020.

3.3 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

4. Thèse du requérant

4.1 Le requérant prend un moyen tiré de la « violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes et méthodes pour

l’établissement des faits), ainsi que des articles 48/3, 48/4, et48/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ».

4.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé

de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, il est demandé au Conseil, « À titre principal, reconnaître au requérant la qualité

de réfugiée; À titre subsidiaire, accorder au requérant la protection subsidiaire; À titre plus subsidiaire,

annuler la décision du CGRA et lui renvoyer la cause ».

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».
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5.2 En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en

substance une crainte d’être arrêté en RDC en raison de vidéos qu’il a réalisées et partagées sur

internet, tant au Maroc qu’en Belgique. Il invoque par ailleurs sa participation à plusieurs événements de

nature politique.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé

des craintes invoquées.

5.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que, à l’exception de celui relatif à l’existence d’une contradiction dans les

déclarations du requérant au sujet des circonstances dans lesquelles il serait arrivé dans son lieu de

détention, laquelle n’est pas établie à suffisance, tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la

lecture du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants

du récit - et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des

craintes ainsi alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

5.5.1 Ainsi, s’agissant en premier lieu des activités du requérant lors de son séjour au Maroc, il est

notamment avancé en termes de requête que « le CGRA n'a également pas pris en compte le fait que le

requérant a expliqué avoir réalisé d'autres vidéos à caractère politique mais que celles-ci ont été

supprimées contre sa volonté (RA, page 17). Par exemple, Monsieur [M.] a expliqué avoir réalisé des

vidéos pour des partis politiques depuis le Maroc (par exemple Apareco, MLC...) (RA page 6). Sur ces

vidéos le visage du requérant apparait à découvert », qu’ « En outre, il n'est pas contesté par la partie

adverse que le requérant ait réalisé une vidéo à caractère politique et qu'il l'ait publié sur sa page

Facebook et sur la page de « [C.].com ». Or le compte facebook de Monsieur [M.] est suivi par plus ou

moins « 1171 followers » et la page facebook « [C.] » par plus ou moins 7000 personnes. Son compte «

[é.v.v.] » est suivie par près de 3803 personnes. Dès lors, bien que le requérant n'ait pu déposer qu'une

seule vidéo au CGRA, celle-ci a pu être diffusée largement et donc bénéficier d'une audience

importante, (pièces 3 et 4) », qu’ « au vu du contexte particulièrement répressif envers les journalistes et

plus largement envers toutes les personnes faisant usage de leur liberté d'expression en RDC, la partie

adverse aurait dû particulièrement être attentive à l'incidence qu'a pu avoir cette vidéo ». La requête

introductive d’instance cite et renvoie par ailleurs à plusieurs sources traitant de la situation des

journalistes et plus généralement des médias en RDC.

Toutefois, le Conseil ne saurait accueillir positivement une telle argumentation.

En effet, s’il est exact que le requérant a évoqué le fait qu’il aurait réalisé des vidéos pour le compte de

partis politiques (entretien personnel du 6 mars 2019, p. 6), force est toutefois de relever le caractère

particulièrement laconique de ses déclarations quant à ce. Par ailleurs, il n’a été versé au dossier

aucune preuve ni aucun commencement de preuve d’une telle activité. La justification avancée à cet

égard, selon laquelle lesdites vidéos auraient été « supprimées contre sa volonté », laisse en tout état

de cause entier le constat du caractère non étayé de cet élément et de l’inconsistance de ses propos à

ce sujet. En outre, dès lors que le requérant soutient avoir réalisé ces vidéos à la demande et pour le

compte de partis politiques, le Conseil estime qu’il lui aurait été loisible d’entreprendre des démarches

auprès de ces derniers pour obtenir des preuves à l’appui de ses déclarations, ce qu’il reste en défaut

de faire même au stade actuel de l’examen de sa demande de protection internationale. Il résulte de ce

qui précède que, quand bien même la partie défenderesse n’aurait pas fait référence dans la motivation

de sa décision de refus à cet élément évoqué très sommairement par le requérant au travers de

quelques réponses laconiques et non étayées au cours des presque quatre heures de son entretien

personnel (entretien personnel du 6 mars 2019, pp. 5-6), il n’en reste pas moins que celui-ci n’est en

tout état de cause pas de nature à modifier le sens de l’analyse de sa demande de protection

internationale.



CCE X - Page 10

Concernant les autres activités du requérant au Maroc, le Conseil estime que la relative notoriété dont il

bénéficiait (voir supra, point 3.1, documents 1 à 3) ne permet aucunement de renverser les constats

déterminants de la partie défenderesse selon lesquels, au cours des cinq années de son séjour dans

cet Etat lors duquel il a traité de très nombreux sujets, il n’est en mesure de documenter qu’une unique

vidéo à caractère politique, réalisée sous un pseudonyme et plus de deux années avant son retour

allégué en RDC. Partant, le seul fait que le requérant soit personnellement suivi par de nombreuses

personnes, ou qu’il publie ses productions sur des médias bénéficiant d’une certaine audience, ne

permet en rien de caractériser dans son chef un profil ou une visibilité de nature politique susceptible

d’expliquer le fait qu’il ait été pris pour cible par ses autorités nationales. Au demeurant, étant donné

qu’à ce stade de l’instruction, parmi ses très nombreuses réalisations au Maroc, le requérant n’est en

mesure d’établir l’existence que d’une unique vidéo à caractère politique réalisée plusieurs années

avant son retour allégué en RDC et sous un pseudonyme, il n’est aucunement parvenu à rendre

crédible, ou au minimum vraisemblable, que ses autorités nationales aient été en mesure d’en prendre

connaissance et, le cas échéant, de la relier à sa personne. Les captures d’écran versées au dossier ne

sont pas susceptibles de modifier l’analyse qui précède.

Partant, les informations dont il est fait état en termes de requête au sujet de la situation des journalistes

et des médias en RDC manquent de toute pertinence dans la mesure où celles-ci ne citent ni

n’évoquent la situation concrète du requérant. En outre, compte tenu de la faiblesse de ses activités de

nature politique au Maroc, il n’est aucunement établi que le requérant serait perçu comme un opposant

par ses autorités nationales. Plus généralement, compte tenu du fait qu’il a toujours exercé cette partie

de ses activités sous un pseudonyme, il n’est aucunement établi que le requérant serait identifié ou

assimilé à un journaliste.

5.5.2 S’agissant des faits de persécution invoqués par le requérant en RDC, il est notamment avancé en

termes de requête que « le CGRA fait une appréciation purement subjective et tout à fait abusive des

déclarations du requérant et ne prend pas en considération que Monsieur [M.] n'est resté en détention

qu'une quinzaine de jours », qu’ « Il ne tient également pas compte des difficultés pour un demandeur

d'asile de raconter des événements traumatiques vécus, ces périodes de détentions ont été en effet

particulièrement traumatisantes pour le requérant, au vu des violences subies […] et des conditions de

détentions […] », que de plus « à aucun moment le CGRA ne précise les informations manquantes qui

auraient dû/pu être données », que « L’absence d’explications complémentaires de la partie adverse

empêche Monsieur [M.] de comprendre pourquoi ses propos ont été considérés comme inconsistants

alors qu’ils étaient spontanés et étayés », qu’en effet « le requérant a décrit les événements du mieux

qu’il pouvait et ses déclarations sont suffisamment détaillées », ou encore que, « concernant le compte

facebook établi au nom de « [D.L.] », sur lequel une photographie aurait été commentée le 27 février

2017, le requérant explique que de nombreux faux comptes facebook existent à son nom. C'est ainsi

que sur facebook : 7 « comptes » existent au nom de [D.L.] : seule les pages « [L.D.L.p.] », et « [é.v.v.]

» sont les pages gérées par le requérant (pièce 5) ».

Une nouvelle fois, le Conseil estime ne pas pouvoir accueillir positivement ces arguments.

En effet, en se limitant à renvoyer aux déclarations initiales du requérant, notamment lors de son

entretien personnel du 6 mars 2019, en les confirmant et en estimant qu’elles ont été suffisantes, la

requête introductive d’instance n’apporte en définitive aucune contradiction pertinente à la motivation de

la décision querellée ni aucune information complémentaire aux propos effectivement inconsistants du

requérant. Une lecture attentive de ses déclarations démontre ainsi le manque de précision de ses

déclarations au sujet de ses conditions de détention, au sujet de l’organisation au sein de sa cellule et

notamment au sujet du ou des chef[s] de cellule qu’il y aurait côtoyé[s], au sujet de ses autres

codétenus, au sujet de la configuration même des lieux ou plus généralement au sujet des événements

qu’il y aurait vécus. Le Conseil conclut de la lecture de telles déclarations qu’elles ne traduisent

aucunement un réel sentiment de vécu.

Il en résulte qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse d’avoir procédé à une analyse du

récit du requérant « subjective et tout à fait abusive » ou encore d’avoir motivé la décision attaquée de

manière insuffisante. Au contraire, comme exposé supra, le Conseil estime que l’instruction de la

présente demande est suffisante et que la motivation de la décision de refus prise à l’encontre du

requérant est pertinente et lui permet d’avoir connaissance des raisons du refus qui lui est opposé.
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S’agissant encore du compte facebook au pseudonyme du requérant qui était actif pendant la période

de sa détention alléguée en février et mars 2017, le Conseil relève que la requête introductive

d’instance n’expose aucunement la raison pour laquelle « de nombreux faux compte facebook existent à

son nom ». Surtout, cette seule assertion non étayée ni développée ne permet aucunement d’expliquer

le fait que, sur celui auquel se réfère la partie défenderesse, il y est présent des photographies du

requérant et il y est fait référence au média avec lequel il collaborait au Maroc.

Quant aux justifications avancées face au caractère effectivement inconsistant des déclarations du

requérant, le Conseil estime que la durée relativement courte de la privation de liberté alléguée ne

permet aucunement de justifier les carences relevées compte tenu du nombre et de l’importance de

celles-ci. De même, s’il est avancé que le requérant aurait des difficultés à relater ces événements en

raison d’un traumatisme psychologique, force est de constater l’absence de toute pièce médicale qui

établirait dans son chef la présence de troubles psychologiques d’une nature telle qu’ils pourraient

expliquer le manque substantiel de crédibilité des dires du requérant.

5.5.3 A ce dernier égard, il est avancé que « La partie adverse en ne prenant pas en compte en

suffisance les documents médicaux déposés par le requérant dans sa décision de refus, ne tient pas

compte de tous les éléments de l’espèce, en méconnaissance de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre

1980 ». En termes de requête, il est par ailleurs cité et renvoyé à plusieurs jurisprudences et articles de

doctrine.

S’agissant spécifiquement de l’état de santé du requérant, le Conseil relève que les différents

documents médicaux versés au dossier font état, sur le plan physique, de problèmes dentaires et

oculaires et d’une toux sèche (fiche médicale d’octobre 2017). Il est également mis en évidence la

présence de lésions cicatricielles dans la région occipitale, au creux de l’aine gauche, et sur l’avant-bras

et le tibia gauche (attestation médicale du 25 mars 2019). D’un point de vue subjectif, il est mentionné la

présence de céphalées migraineuses dues à la luminosité et liées à un syndrome post-commotionnel et

des douleurs au niveau périnéal (attestation médicale du 25 mars 2019). Il est encore fait état de

« symptômes traduisant une souffrance psychologique » sans autre précision (attestation médicale du

25 mars 2019).

Le Conseil observe tout d’abord qu’aucun de ces documents ne permet d’établir un lien avec les faits

allégués par le requérant. En effet, si l’attestation médicale du 25 mars 2019 mentionne des violences

subies en RDC le 26 février 2017 et en Libye en avril de la même année, il s’avère que cette indication

ne repose que sur les seules déclarations du requérant et que le professionnel de santé auteur de ladite

attestation ne se prononce aucunement sur une éventuelle compatibilité entre les faits allégués et les

lésions objectives et subjectives qu’il atteste. Quant à la fiche médicale, établie quelques jours

seulement après l’arrivée du requérant sur le territoire du Royaume et près d’une année et demi avant

l’attestation précitée, force est de constater qu’il n’y est fait aucune référence aux événements du début

de l’année 2017 qui fondent pourtant la présente demande mais, au minimum partiellement, à un

enlèvement survenu en 2016 auquel le requérant n’a spontanément fait aucune référence lors de son

entretien personnel. Il n’est au demeurant avancé aucune explication en termes de requête à cette

omission, ou au minimum contradiction, fondamentale du requérant.

Ensuite, le Conseil considère que ces documents n’établissent pas, et/ou ne font pas état d’une

symptomatologie d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu que l’intéressé aurait été victime de

persécutions ou d’atteintes graves sur cette seule base, ni qu’il puisse être conclu qu’il y ait de fortes

indications permettant de penser qu’il a fait l’objet de traitements contraires à l’article 3 CEDH. Partant,

les renvois jurisprudentiels et doctrinaux effectués en termes de requête (notamment quant à la

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme relative à l’analyse des certificats médicaux

attestant de lésions contraires à l’article 3 CEDH) manquent de toute pertinence. De même, il ne saurait

être soutenu que la partie défenderesse aurait violé l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 « en ne

prenant pas en compte en suffisance les documents médicaux déposés » dès lors qu’une simple lecture

de l’acte attaqué démontre au contraire que ceux-ci ont effectivement et pertinemment été analysés.

Par ailleurs, au vu des déclarations non contestées du requérant, des pièces qu’il a déposées, de son

profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, le

Conseil estime qu’aucun élément ne laisse apparaître que les séquelles qu’il présente, telles qu’établies

par la documentation précitée, pourraient en elles-mêmes induire dans son chef une crainte fondée de

persécution en cas de retour dans son pays.
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S’agissant enfin de l’influence que cet état de santé est susceptible d’avoir sur les capacités

d’expression et de restitution du requérant, le Conseil relève, comme déjà mentionné supra, que les

pièces versées au dossier à cet égard ne font aucunement état de difficultés psychologiques ou

physiques telles dans son chef qu’il lui serait impossible de présenter de manière complète et cohérente

les éléments de son vécu personnel. Il n’est en effet pas établi dans cette documentation que le

requérant aurait été dans l’incapacité de s’exprimer sur les faits qu’il invoque, la seule mention de

« céphalées migraineuses déclenchées par l’excès de luminosité » étant insuffisante à cet égard. Au

demeurant, force est de constater que pareille explication n’a pas été évoquée par le requérant lors de

son entretien personnel du 6 mars 2019 ou par l’avocat qui l’accompagnait en cette occasion.

Il résulte de tout ce qui précède que l’état de santé du requérant ne saurait être interprété comme étant

une preuve ou un commencement de preuve de la réalité des faits invoqués, ne saurait être constitutif

d’une crainte de persécution en tant que telle et est insuffisant pour expliquer, à lui seul, la teneur des

déclarations faites aux différents stades de la procédure.

5.5.4 En ce qui concerne finalement les activités du requérant en Belgique, il est en substance allégué

que « le requérant s'étonne et conteste avoir reçu un […] courrier [lui demandant de faire parvenir au

CGRA dans un délai d'un mois les liens précis des vidéos et publications auxquelles il fait référence lors

de son entretiens]. Il n'y a par ailleurs aucune preuve dans le dossier administratif que le courrier ait

bien été envoyé et a fortiori ait bien atteint le requérant » et que « concernant le fait que sa page

Facebook a été créée sous un pseudonyme et que son nom n’apparaît nulle part, le requérant

souhaiterait insister sur le fait que de très nombreuses photos de lui apparaissent sur sa page [et] qu'il

bénéficie à Kinshasa d'une certaine popularité, de sorte qu'il est facilement reconnaissable et

identifiable ».

Sur ce point également, le Conseil n’est aucunement convaincu par l’argumentation mise en exergue en

termes de requête.

En effet, quelque puisse être la réalité ou l’effectivité de la demande d’information formulée par la partie

défenderesse au requérant, il reste constant que, même au stade actuel de l’examen de sa demande de

protection internationale, ce dernier demeure en défaut de renseigner avec précision les éléments dont

il entend lui-même se prévaloir, ce qui lui aurait été pourtant loisible de faire dans le cadre du présent

recours devant la juridiction de céans dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qui est la

sienne en matière d’asile.

En tout état de cause, à l’instar de ses conclusions supra au sujet de ses activités au Maroc, le Conseil

relève, à la suite de la partie défenderesse, que le profil du requérant n’est en rien susceptible de fonder

à lui seul le besoin de protection qu’il revendique. En effet, ce qui est présenté comme l’ « activisme »

du requérant sur le territoire du Royaume se résume en définitive à sa participation à deux

manifestations en l’espace d’un an et demi et au fait d’avoir publié ou partagé sous un pseudonyme

quelques vidéos ou publications à caractère politique parmi un contenu beaucoup plus volumineux

n’ayant aucun lien avec l’opposition congolaise. Partant, nonobstant le fait que le requérant apparaisse

en personne dans le cadre desdites activités et le fait qu’il bénéficie d’une certaine audience sur les

réseaux sociaux où il est actif, dans la mesure où il ne se revendique membre ou simple sympathisant

d’aucun parti politique, que ses activités sont réalisées sous un pseudonyme et que celles-ci se révèlent

très limitées, le Conseil estime qu’il ne saurait en être déduit une crainte fondée de persécution. Les

photographies qui représentent le requérant lors d’une manifestation ne sont en rien de nature à

renverser les conclusions précédentes. De même, en ce qui concerne spécifiquement le cliché où il

apparait en compagnie de certaines personnalités de l’opposition congolaise, le Conseil estime que

cette seule photographie est insuffisante pour établir que le requérant entretiendrait des liens avec ces

individus, que de tels liens seraient connus de ses autorités nationales et que ces dernières aient la

volonté de lui nuire pour cette raison. En effet, compte tenu de la grande faiblesse du profil politique du

requérant, il ne saurait être déduit de cette seule photographie qu’il serait susceptible de rencontrer des

difficultés avec ses autorités nationales.

5.5.5 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par le requérant ne peut lui être

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à
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l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées

ci-dessus (à tout le moins celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès

lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

5.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi la Commissaire adjointe a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes

alléguées.

5.7 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3 A l’appui de sa demande d’octroi du statut de protection subsidiaire, le requérant fait tout d’abord

valoir un risque réel de subir des atteintes graves en raison de la situation des demandeurs de

protection internationale déboutés.

Après avoir cité de longs extraits d’une recherche du service de documentation de la partie

défenderesse du 14 juin 2019, il est avancé que « le COI FOCUS s’atèle à dire que Catherine Ramos

est la seule personne recensant des cas de maltraitances de demandeurs d’asile congolais déboutés ».

S’appuyant ensuite sur une source journalistique de mars 2019, il est souligné que « le fait que « les

autres sources consultées ne relèvent pas de tels problèmes » de détentions et mauvais traitements

consécutifs à un rapatriement forcé de Congolais (COI FOCUS - p. 12) ne veut pas dire que de telles

violations des droits fondamentaux n’ont pas lieu » et il est insisté sur le fait que « Catherine Ramos est

la directrice de la Yorkshire Returnees Company et de l’ONG Justice First [de sorte qu’] Elle est dotée

d’une grande expertise en la matière et elle s'occupe de « suivre » les rapatriés au Congo depuis
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2007 ». Il est encore renvoyé à une étude de cette dernière et à plusieurs recherches ou articles qui

traitent de cette problématique pour en conclure que « les Congolais rapatriés subissent régulièrement

des interrogatoires lors de leur retour au pays, suite auxquels nombreux d’entre eux sont placés en

détention » et que « Au vu de ces informations, CGRA aurait dû être particulièrement attentif aux

risques pour le requérant de retourner au Congo, en tant que demandeur d'asile débouté. D'autant plus

que le requérant en s'exposant publiquement à des manifestations et sur les réseaux sociaux est un

profil à risques ».

Le Conseil constate tout d’abord que, à l’exception des extraits du rapport « Unsafe return III » de C.

Ramos, de l’article « Foreign Office admits it doesn't know fate of DRC returnees » du Guardian et de

l’article « After deportation. Some congolese returnees face detention and extortion » du Migration

Policy Institute, l’ensemble des extraits d’articles ou de rapports reproduits dans la requête à ce sujet

sont passablement anciens et lient le risque de mauvais traitements ou d’extorsion soit à des

condamnations passées, soit à un profil politique, éventuellement imputé du fait d’un séjour dans un

pays avec une grande diaspora.

Les extraits du rapport de C. Ramos et des articles du Migration Policy Institute et du Guardian, qui

reprennent d’ailleurs, en grande partie, le contenu de l’étude de C. Ramos, font état d’arrestations, voire

de détentions, et d’extorsions d’argent dont sont victimes des ressortissants de la RDC, déboutés du

droit d’asile et autres, qui sont éloignés vers ce pays à leur arrivée à l’aéroport de Kinshasa.

Toutefois, en ce qui concerne tout d’abord le rapport de Catherine Ramos, force est de constater qu’elle

ne documente pas le profil des personnes violentées (mais plutôt la nature des exactions endurées) et

que son rapport ne permet pas non plus de démontrer le caractère systématique de tels mauvais

traitements, notamment au vu du nombre total de congolais rapatriés tel qu’il ressort de l’ensemble des

documents cités dans la requête. Le rapport du Migration Policy, soit le plus récent présenté dans la

requête, n’établit pas non plus le caractère systématique de ces exactions et font état d’exactions pour

extorsion d’argent ou liées à certains profils particuliers, tels qu’un profil d’opposant (au sens large,

journalistes, société civile,…).

En conclusion, les informations produites par les parties ne permettent pas de conclure que tout

demandeur de protection internationale congolais débouté et rapatrié est arrêté et torturé lors de son

retour en RDC. En effet, s’il y est fait état d’interrogatoires et d’arrestations, ces incidents semblent être

essentiellement dictés par des considérations vénales, le profil politique de l’intéressé n’étant cité que

plus rarement ; ainsi le rapatriement de Congolais à Kinshasa crée manifestement des opportunités

d’extorsion d’argent ou d’autres biens aux dépens de personnes rapatriées ou de leur famille, sans que

cette pratique n’atteigne toutefois un niveau de gravité suffisant pour être qualifiée de torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradant.

En l’espèce, le Conseil rappelle qu’il estime que les craintes de persécution alléguées par le requérant

en cas de retour en République démocratique du Congo ne sont pas fondées et ce, notamment, parce

qu’il ne justifie pas d’un profil politique susceptible de fonder de telles craintes.

En conclusion, le risque allégué par le requérant, même dans le cadre du régime politique actuel, en

tant que « congolais rapatrié » à son arrivée à Kinshasa, est dénué de fondement suffisant dans les

circonstances de l’espèce ; il n’y a donc pas lieu de lui octroyer le statut de protection subsidiaire pour

ce motif.

6.4 Pour le reste, s’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.
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6.5 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international. Les informations nombreuses relatives à la situation politique tendue actuellement et à

l’existence de nombreuses violations des droits de l’homme en RDC ne permettent pas d’établir

l’existence d’une situation de « violence aveugle » au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15

décembre 1980, la partie requérante n’argumentant d’ailleurs pas précisément dans ce sens. En tout

état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure,

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en

cas de retour dans sa ville d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.6 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme en cas de retour du requérant dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ

d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b, de la

loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et

55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de l’application

desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances

d’asile du bien-fondé de la demande de protection internationale. Ce moyen n’appelle en conséquence

pas de développement séparé.

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en

son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16

décembre 2014, n° 229.569).

8. La demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


